
 
  

Assurance Moto Assuronline 
 

Les 10 avantages de notre Assurance Moto*.  

1. Votre devis en quelques clics pour comparer facilement.  

2. Une solution d’assurance adaptée à vos besoins et à l’utilisation de votre 2 roues.  

3. Un tarif avantageux, jusqu’à 30 % moins cher que votre assurance actuelle.  

4. 4 formules de garanties pour une Assurance Moto adaptée à vos besoins.  

5. Une assistance à 0 km, valable en cas de panne ou d’accident mais aussi en cas de crevaison, 
panne d’essence, erreur de carburant ou perte de clef.  

6. Une garantie spéciale pour protéger vos accessoires et équipements en option, jusqu’à 20% 
de la valeur de la moto.  

7. Une garantie pour le casque jusqu’à 250 € et l’équipement du pilote (gants, blousons …) 
jusqu’à 750 €.  

8. Une option assurance individuelle accident pour indemniser le pilote en cas d’accident 
corporel.  

9. Le règlement rapide des sinistres, et le prêt de véhicule de remplacement en cas 
d’immobilisation prolongée.  

10. Le paiement mensuel de votre cotisation, pour simplifier la gestion de votre budget.  
 

Avantage supplémentaire : nous calculons notre tarif en prenant en compte votre meilleur 
Bonus, auto ou Moto.  

 
(*) Voir Conditions générales et Conditions d’assistance.  
 

Les avantages Assuronline pour votre contrat Moto.  

Assuronline a négocié pour vous une Assurance Moto qui vous donne accès à un des tarifs très 
avantageux auprès des Compagnies d’assurances les plus solides et expertes dans leurs domaines.  
Pour vous proposer le meilleur tarif, nous comparons instantanément les tarifs de nos compagnies 
partenaires pour vous offrir le devis le mieux adapté à votre situation personnelle et vous faire faire 
le maximum d’économies.  
Chez Assuronline, vous pouvez réaliser jusqu’à 30% d’économies sur votre assurance 2 roues.  
Pour en bénéficiez, n’attendez pas, faites un devis dès maintenant et comparez. C’est gratuit, rapide 
et sans aucun engagement de votre part. 
 
Même si votre date d’échéance est encore lointaine, n’hésitez pas à comparer dès aujourd’hui. 
 



Des garanties de protection adaptées à vos besoins 

L’assurance Moto Assuronline comporte 3 formules pour vous permettre de choisir les garanties 
adaptées à vos besoins.  
Le tableau ci-dessous vous indique clairement le contenu de chaque formule, pour vous guider dans 
votre choix.  
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Garantie corporelle du conducteur (45 000ú) 
 

   
 

 

Garantie accessoires et équipements du motard 20% NON    

 

 

Formule ECO  

 
Côest la formule économique et très compétitive pour les petits budgets, les motos de plus de 6 ans, les motos roulant très 
peu, ou encore pour les assurés ne souhaitant pas de garantie Vol. D¯s la formule ECO, lôassur® b®n®ficie dôune Assistance 

moto et pilote 24/24. Elle couvre :  

Å La Responsabilité Civile obligatoire  

Å La Protection juridique Recours.  

Å Une Assistance 24/24 sans franchise  

Å La Garantie Casque à concurrence de 250ú  
 
1 option possible :  

Å Garantie corporelle du conducteur (45 000ú). 

 

Formule CONFORT  

 
Côest la formule traditionnelle offrant un excellent rapport qualité/prix. Reprenant les garanties de la formule ECO, elle 

propose en plus des garanties Vol et Incendie étendues. A sélectionner pour les motos neuves. Elle couvre notamment :  

Å Le Vol, les tentatives de vol, les actes de violence (« moto jacking »), les actes de vandalisme  

Å Lôincendie, lôexplosion, les effets du vent  

Å Les options et accessoires de la moto sont couverts à hauteur de 10% de sa valeur  

Å La Garantie Casque à concurrence de 250ú et équipement (750ú) 

Å Pour les motos neuves, une indemnisation renforcée la première année  

FORMULES 
   

 ECO  CONFORT  SERENITE 
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Responsabilité Civile 

 

   

 

 

Protection Juridique (consécutif à un accident)     

Défense Recours (consécutif à un accident)     

Assistance 24/24 sans franchise     

Garantie casque (250ú) et Equipement (750ú)     

Bris de Glace (franchise = 20% des dommages) NON    

Valeur à neuf NON    

Options et accessoires 10% de la valeur du véhicule NON    

Vol - Incendie NON    

Dommages Tous Accidents NON  NON  
 



3 options possibles :  

Å La réduction de la franchise de 50%.  

Å La garantie des Options et Accessoires à hauteur de 20% de la valeur de la moto.  

Å LôIndividuelle Accident Pilote (recommand®e).  

 

Formule CONFORT 

 
En plus des garanties de la formule CONTACT+, la formule CONFORT intègre la garantie dommages collision et le bris des 

glaces pour faire face à tous les aléasé. Elle couvre :  

Å Les dommages subis par la moto d¯s lors quôil y a collision avec un tiers identifi®  

Å Le bris des Glaces (pare-brise, optiques de phare avant) quelle quôen soit la cause  
 

2 options possibles :  

Å Garantie corporelle du conducteur (45 000ú). 

Å La garantie des Options et Accessoires à hauteur de 20% de la valeur de la moto.  
 
 

Formule SERENITE 

Côest la formule haut de gamme par excellence pour les assurés qui veulent un contrat 100% sérénité.  
Pour les motards possesseurs de motos neuves ou très récentes (moins de 4 ans) qui veulent une formule « tous risques »  

En effet, en plus des garanties de la formule CONFORT, cette formule vous propose une garantie dommages tous accidents  

Å Les dommages subis par la moto d¯s lors quôil y a collision, choc, versement de la moto avec ou sans tiers sont 
garantis 

 
2 options possibles :  

Å Garantie corporelle du conducteur (45 000ú). 

Å La garantie des Options et Accessoires à hauteur de 20% de la valeur de la moto.  
 

Synthèse des GARANTIES PRINCIPALES et des OPTIONS 

GARANTIES 

Responsabilité Civile  :  

Nous garantissons : 

¶ Les cons®quences p®cuniaires de la Responsabilit® Civile de lõAssur® en raison de dommages corporels 
ou matériels subis par autrui, y compris par des passagers du véhicule assuré, dans la réalisation 
desquels le véhicule est impliqué et résultant  : 

- Dõaccident, incendie ou explosion caus® par le v®hicule assur® ; 
- Dõaccident, incendie ou explosion caus® par les accessoires ou produits servant ¨ lõutilisation 
du v®hicule ainsi que les objets et substances quõil transporte ; 

- De la chute de ces accessoires, objets, substances ou produits.  

¶ A la suite dõun accident garanti au titre de lõassurance de ç Responsabilité Civile » : 
- La défense de toute personne assurée si elle est poursuivie devant les juridictions 
r®pressives, y compris en cas dõinfraction aux r¯gles de la circulation ; 

- La repr®sentation et lõassistance de toute personne assur®e devant la Commission de 
Suspension du Permis de Conduire. 

Protection Juridique et Défense Recours :  

Cette garantie permet aux personnes assur®es de b®n®ficier dõune assistance et du r¯glement des frais 
correspondants lorsquõ¨ la suite dõun sinistre (accident dans lequel le v®hicule assur® est impliqu®) elles sont 
en litige avec un tiers.  

 



 

 

Assistance 24/24 sans franchise  :  

Les garanties dõassistance aux personnes sont fournies sans franchise kilom®trique, lors de d®placements 
professionnels ou priv®s nõexc®dant pas 90 jours cons®cutifs dans le monde entier (sauf pays en état de guerre, 
gu®rilla, ®meutesé) 

Les garanties dõassistance au v®hicule assur® sont accord®es sans franchise kilom®trique, quel que soit le motif 
de lõintervention (panne, accident, vol). Les prestations sont acquises y compris en cas de panne dõessence, 
erreur de carburant, crevaison ou perte de clefs)  

Vol : 

Nous garantissons : 

¶ Le vol du v®hicule assur®, cõest-à-dire la prise de possession avec violence, ¨ lõinsu ou contre le gr® du 
propriétaire du véhicule ou de toute personne qui en a la ga rde autorisée.  

¶ Les dommages subis par le v®hicule assur® r®sultant dõune tentative de vol, cõest-à-dire le 
commencement dõex®cution dõun vol mat®rialis® par des traces dõeffraction. 

Il vous appartient dõapporter la preuve par tous moyens quõil y a eu vol ou tentative de vol.  

Incendie  : 

Nous garantissons : 

¶ Les dommages subis par le véhicule assuré résultant : 
- Dõincendie ou dõexplosion m°me cons®cutif ¨ un attentat (®meute, mouvement populaire, 

acte de terrorisme ou de sabotage)  ; 
- Dõacte de vandalisme sous r®serve de dépôt de plainte  ; 
- De la chute de la foudre.  

¶ Les dommages caus®s par lõeffet du courant ®lectrique. 

¶ Les frais de d®pannage, de remorquage ou de gardiennage sõils sont la cons®quence directe des 
dommages garantis. 

Options et Accessoires 10%  

Les options et accessoires pr®vus au catalogue du constructeur, quõils soient livr®s ou non avec la moto sont 
couverts au titre des garanti es du contrat dans la limite de 10 % de la valeur de la moto déterminée à dire 
dõexpert au jour du sinistre 

Garantie Casque 

Les garanties du contrat  (¨ lõexception du Vol et de lõIncendie)  sont ®tendues au casque de lõassur® à 
concurrence de 250û. 

Valeur à Neuf     

Cette garantie est applicable si la moto assur®e a moins dõun an au jour du sinistre ¨ compter de sa date de 
1ère mise en circulation.  

En cas de vol ou de destruction totale de la moto achetée neuve, consécutifs à des évènements garantis par le 
contrat, nous indemnisons sur la base de la valeur dõachat (hors frais de mise en circulation) selon les 
modalités suivante s 

Du 1er au 6ème mois suivant la date de 1 ère mise en circulation  : 100% de valeur justifiée sur facture  



Du 7ème au 12ème mois suivant la date de 1 ère mise en circulation  : 100% de la valeur justifiée sur facture avec 
un abattement de 2% par mois supplémentaire.  

Au-delà du 12ème mois suivant la date de 1 ère mise en circulation les modalit®s dõindemnisation sont celles 
applicables suivant les conventions générales qui régissent le contrat.  

Garantie Equipement  

Les garanties du contrat ( ¨ lõexception du Vol et de lõIncendie) sont étendues aux gants, bottes, blouson, 
pantalon et combinaison de lõassur® ¨ concurrence de 750û 

Bris de Glaces 

Nous garantissons ¨ concurrence des frais r®els et apr¯s application dõune franchise fixe correspondant ¨ 20% 
du montant total des dommages : 

Le bris de glaces, en verre ou verre organique (matière plastique transparente qui se substitue au verre), 
quelle quõen soit la cause. Nous prenons en charge la r®paration ou, si n®cessaire, le remplacement des parties 
vitrées suivantes du véhicule assuré : 

¶ Pare-brise ; 

¶ Optique de phare (feux de croisement, feux de route, feux antibrouillard avant ou feux à longue 
portée).  

Dommages Collision 

Nous garantissons : 

Les dommages subis par le v®hicule assur®, en mouvement ou ¨ lõarr°t, lorsque ces dommages sont cons®cutifs 
¨ un accident r®sultant dõune collision, soit avec un pi®ton dont lõidentit® est connue, soit avec un animal, un 
véhicule ou une partie quelconque d e celui -ci, en mouvement ou ¨ lõarr°t, appartenant ¨ une personne dont 
lõidentit® est connue, ¨ la condition que ce pi®ton ou cette personne ne soit, ni le souscripteur du contrat, ni 
le propriétaire du véhicule assuré.  

Sont compris dans la garantie : 

¶ Les dommages subis par les pneumatiques, vétusté déduite, à condition que le véhicule ait également 
été endommagé ; 

¶ Les frais de d®pannage, de remorquage ou de gardiennage sõils sont la cons®quence directe des 
dommages garantis, sur justification des frais exp osés ; dans la limite fixée au Tableau récapitulatif 
des garanties. 

Dommages Tous Accidents  

Nous garantissons : 

¶ Les dommages subis par le véhicule assuré résultant : 
- De collision avec un autre véhicule  ; 
- De choc entre le véhicule assuré et un corps fixe  ou mobile, identifié ou non  ; 
- De versement du véhicule sans collision préalable  ; 
- De la perte totale du véhicule assuré transporté par voie aérienne, fluviale, maritime ou 

terrestre  ; 
- Dõattentats (®meutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, sabotage) autres que par 

incendie ou explosion ; 
- Dõactes de vandalisme, sous r®serve dõun d®p¹t de plainte. 

¶ Les dommages subis par les pneumatiques, vétusté déduite, à condition que le véhicule ait également 
été endommagé. 

¶ Les frais de dépannage, de remorquage ou de gardiennage sõils sont la cons®quence directe des 
dommages garantis, sur justification des frais exposés, dans la limite fixée au Tableau récapitulatif 
des garanties. 



OPTIONS 

Réduction de la franchise de 50%  

Cette option permet ¨ lõassur® de b®n®ficier dõune r®duction de moiti® de la franchise applicable au titre des 
garanties Vol ð Incendie ð Dommages Collision et Dommages Tous Accidents. 
 
La franchise est déterminée par une «  classe » en fonction, notamment de la valeur à neuf du véhicule  
 

 Y Z A B C D E F G H I J * 

NORMALE 325 325 350 375 400 480 550 630 700 790 875 950 1100 

REDUCTION 50% 162 162 175 187 200 240 275 315 350 395 437 475 550 

Options et Accessoires 2 0% 

Les options et accessoires pr®vus au catalogue du constructeur, quõils soient livr®s ou non avec la moto sont 
couverts au titre des garanti es du contrat dans la limite de 20 % de la valeur de la moto déterminée à dire 
dõexpert au jour du sinistre 

Garantie Corporelle du Conducteur  

Cette garantie a pour objet de faire bénéficier à la personne a ssur®e victime dõun accident corporel en qualit® 
de conducteur de la moto des indemnités correspondants aux préjudicies corporels dans la limite de 45  000û ¨ 
partir dõun taux dõIPP sup®rieur ¨ 10% (franchise relative)  

 


